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Timor oriental (Portunal c .  Australie1 

Fixation de délais 

Le Greffe de la Cour internationale de Justice met à la disposition 
de la presse les renseignements suivants : 

Par une ordonnance du 3 mai 1991, le Président de la Cour, après 
s'être renseigné auprès des Parties, a fixé comme suit les dates 
d'expiration des délais pour le dépôt des pièces de la procédure écrite 
dans l'affaire relative au Timor oriental (Portugal c. Australie), portée 
devant la Cour le 22 février 1991 par le Gouvernement portugais : 

pour le mémoi:re du Portugal, le 18 novembre 1991; 
pour le contre-mémoire de l'Australie, le ler juin 1992. 

La suite de la procédure est réservée. 




